Commune de Gruyéres

Rue du Bourg 33
Case postale 32
1663 Gruyeres

Tél. : +41 26 921 80 90
Fax: +41 26 921 80 99
Courriel : commune @gruyere.ch

RETRIBUTION DU PERSONNEL AUXILIAIRE
(COMMISSIONS COMMUNALES)
Valable pour la période 2011-2016

A. COMMISSION SCOLAIRE

M. le Président fixe annuel
(no comptable interne : 29.300)

Les membres par heure
(no comptable interne : 29.300)

Visites des classes par jour

par demi-jour
(no comptable interne : 29.300)

B. COMMISSION FINANCIERE

M. le Président par heure
(no comptable interne : 01.300.2)

Les membres par heure
(no comptable interne : 01.300.2)

C. COMMISSION D’AMENAGEMENT

Mme la Présidente par heure
(no comptable interne : 79.300)

Les membres par heure
(no comptable interne : 79.300)

D. COMMISSION DE NATURALISATION

M. le Président par heure
(no comptable interne : 01.300.4)
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Les membres par heure Fr. 25.00
(no comptable interne : 01.300.4)

E. COMMISSION EXTRASCOLAIRE

M. le Président par heure Fr. 25.00
(no comptable interne : 29.300)

Les membres par heure Fr. 25.00
(no comptable interne : 29.300)

F. DEPLACEMENTS

1. Véhicules privés le km Fr. 0.80

Approuvé en séance de Conseil communal du 10 octobre 2011.

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL DE GRUYERES

Stgphane Berney




